
 

Association de communes pour l’exploitation 

d’un corps de police intercommunal (ACoPol) 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des délégués 

du mercredi 14 mai 2025 

à 18h00 à la route de Chantemerle 62,  
1er étage ancienne salle des pompiers 

à Granges-Paccot 
 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Salutations  

 

2. Approbation du PV de l’AD du 21.11.2024 

 

3. Comptes 2024 

a) Présentation des comptes et des flux de trésorerie 

b) Message des comptes 

c) Préavis de la Commission financière 

d) Rapport des réviseurs 

 

4. Rapport d’activité 2024 | Questions - réponses  

 

5. Divers  
 

 

Liste des personnes convoquées : 

 

Commune de Villars-sur-Glâne 

 

- M. Bruno Marmier  Président du Comité 

- Mme Caroline Dénervaud 



- M. Marc Aurélio Andina Membre de la Commission financière 

-             M. Olivier Carrel  Membre du Comité 

- M. Alexandre Demont 

- M. Olivier Huot 

- M. Vanya Karati 

- Mme Laura Besana  

 

 

Commune de Granges-Paccot 

 

- Mme Nadège Thévoz  Membre du Comité 

- M. Jean-Louis Barras 

- M. Philippe Chassot 

 

Commune de Givisiez 

 

- M. Simon Schnyder  Membre du Comité 

- M. Gilles de Reyff  Membre de la Commission financière 

- M. Damiano Lepori 

 

Commune de Corminboeuf 

 

- Mme Paola Rugo Graber Membre du Comité 

- M. Dario Viel 

- Mme Anne-Elisabeth Nobs  

 

Commune de Matran 

  

- Mme Francesca Venteicher  Membre du Comité 

- M. Dominique Chenaux  Président de la Commission financière 

 

M. Alain Jan Chef de la Police 

 

Mme Karine Rusterholz  Responsable des finances de l’ACoPol 

M. Maxime Kursner   Adjoint des finances 

 

Mme Corinne Yerly  Secrétaire du Comité 

 

Liste des personnes excusées :  

 

- Denervaud Caroline 

- Karati Vanya 

- Andina Marc Aurélio 

- De Reyff Gilles 



- Carrel Olvier 

- Rusterholz Karine 

- Viel Dario 

- Schnyder Simon 

- Lepori Damiano 

- Marthaler Valentina 

- Dumont Alexandre 

- Karati Vanya 

 

1. Salutations  

 

Monsieur le Président ouvre l’Assemblée ordinaire des délégués à 18h00. Il annonce qu’il 

faudra nommer une personne à la commission financière. Ce point n’a pas été mis à l’ordre 

du jour mais devrait être validé étant donné qu’il n’y a que 2 assemblées par année et 

comme il n’y a qu’un candidat pour une place, il ne serait pas judicieux de devoir faire une 

assemblée supplémentaire pour cette élection.  

Monsieur Marmier souhaite la bienvenue à tous les membres et souligne la présence de 

Mme Francesca Venteicher ainsi que M. Gilles de Reyff, excusé, remplaçants de M. Michael 

Studer et de M. Schnyder. 

 

2. Approbation du PV de l’assemblée des délégués du 23 novembre 2023 

 

Les délégués approuvent à l’unanimité le PV qui reflétait leurs prises de positions. 

 

3. Comptes 2024 

e) Présentation des comptes et des flux de trésorerie. 

 
M. Alain Jan prend la parole et donne quelques explications 
 
La commission financière recommande à l’assemblée d’approuver les comptes 2024. 
 
M. Marmier fait la remarque que l’indexation est bien de 1,2 au lieu de 1,4 comme 
mentionné dans le message. Monsieur Jan va corriger le message. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 

f) Message des comptes 

g) Préavis de la Commission financière 

h) Rapport des réviseurs  

Comme tout le monde l’a reçu par courriel, la lecture ne sera pas faîte.  

 

 

4. Rapport d’activité 2024 | Questions - réponses  

 

Il n’y a pas de questions ni commentaires. 



 

5. Divers  
 

Monsieur Marmier annonce que le canton, le conseil d’Etat et la police cantonale vont 

préparer une modification de la future loi sur la police. C’est-à-dire qu’il y aura une révision 

générale sur la loi de la police. Toutes les communes de l’ACoPol ont fait un courrier pour 

être incluses dans les discutions. Les communes seront informées de l’avancée de la 

situation. 

 

Mme Nobs rappelle que l’AG doit élire un membre au comité directeur.  

 

Suite à une rocade au sein de la commune de Givisiez entre M. Schnyder qui reste mais 

uniquement comme délégué et va à la commission financière et M. de Reyff qui vient au 

comité directeur. 

M. de Reyff est élu par acclamation. 

 

Mme Besana annonce qu’elle était bien présente lors de la dernière assemblée. Mme Yerly 

va effectuer la correction. 

 

M. Jan annonce une fête le samedi 30 aout dès 10h. 

 
Il n’y a pas d’autres divers. 
 
 

Le Président clôt l’assemblée à 18h20. 

 

 

 

 

 

La secrétaire :        Le Président : 

 

 

Corinne Yerly                    Bruno Marmier 


